
Ligue Francophone de Football Américain de Belgique A.S.B.L. 
Siège Social : 14, Square Melin – 5300 Andenne – Belgique 

e-mail : infos@footballamericain.be 
Moniteur Belge du 14 Mars 2003. N° d’Entreprise:479.788.031 

Les signataires de la présente demande de licence certifient l’exactitude de tous les renseignements portés. Ils s’engagent en outre, à respecter les Statuts et Règlements 

de la LFFAB et la réglementation applicable au dopage et à subir en conséquence tous examens et prélèvements. La communication de ces informations est le préalable 

obligatoire à l’obtention d’une licence. Le défaut total ou partiel de réponse, entraînera l’annulation de la demande. Conformément à la loi, les données relatives à la 

santé seront traitées avec la plus grande discrétion et dans le respect de la Vie privée de par la Loi du 8 décembre 1992. Les personnes concernées peuvent connaître ces 

données, les faire corriger et s’opposer gratuitement à leur traitement à des fins de marketing à des partenaires commerciaux de la LFFAB ; au moyen d’une demande 

datée et signée accompagnée d’une photocopie recto verso de leur carte d’identité adressée à la LFFAB. 

 

 

DEMANDE DE LICENCE 2010 
Cette demande  n’est uniquement valable qu’accompagnée du certificat médical ad-hoc et d’une copie recto verso de la carte d’identité du demandeur. 

 
Licence n° :……………….. (à compléter en cas de renouvellement)  
 

Club d’affiliation :…………………………………………………………….

 
 Tackle Football   Flag Football   Cheerleading   Arbitre    Bénévole (2) 

 

Catégorie d’âge du pratiquant (1):   -13 ans -16 ans -19 ans +19 ans 
  

 Catégorie si non pratiquant (1):   Bénévole   Coach   Encadrement médical  autres  

 

          Arbitre :…………………………………. (2) 

 

Informations du demandeur 
 

Nom :…………………………………….. Prénom(s) : ……………………………………..   

 

Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _   Lieu de naissance :……………….  Pays :………………..  

 

Sexe : M / F      Nationalité :………………………

 

Adresse :………………………………………………………………………….

 

Code Postal : _ _ _ _ _     Localité :…………………………..

   

Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  e-mail :……………………………. 

 

 
 


Signature du demandeur (3)  
ou de son représentant légal si le demandeur est mineur d’âge 

  

Visa du club 
Date / Tampon / nom et Signature du responsable club 

Visa de la LFFAB 
Date / Tampon / signature du responsable LFFAB 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Biffer la mention utile   
(2) Préciser le niveau suivant les classifications de l’organisation  nationale d’arbitrage 

(3) Le demandeur est informé qu’il doit être assuré avant la pratique de la discipline à laquelle il adhère. Il reconnaît avoir reçu une notice établie par la LFFAB attirant 

son attention sur les couvertures  et les montants assurés et par  la procédure à utiliser en cas d’accident. Il lui est toujours possible de souscrire une couverture 

complémentaire auprès de son courtier. 
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





 
Certificat Médical de non contre-indication à la pratique du sport 

 
 

 
La délivrance du présent certificat ne peut se faire qu’après un interrogatoire et examen médical permettant le dépistage d’une ou de 
plusieurs affections justifiant une contre indication temporaire ou définitive ; une liste indicative de ces affections figure au verso de ce 

certificat.  
 
 

 
Je soussigné, Docteur en Médecine, certifie : 
 

 
- avoir pris connaissance de la liste ci-jointe, des contre-indications à la pratique du football américain ou du flag football, établie par la 
commission médicale de la LFFAB. 

 
 
- avoir interrogé et examiné le demandeur de licence et déclare qu’il (elle) ne présente pas à ce jour de contre-indication cliniquement 

décelable à la pratique du football américain ou du flag football. 
 
 

 
- par conséquent …………………………………………………………………………………………….:  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres examens réalisés et/ou remarques : 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
Fait à :                                                le : 

Signature et cachet du médecin 

 
 
 
Le présent certificat est valable pour une durée d’un (1) an sauf maladie intercurrente ou accident, est remis en mains propres à 

l’intéressé(e) qui a été informé(e) des risques médicaux encourus.  
 
 

 Est apte à pratiquer  le cheerleading  Est inapte temporairement jusqu’au _ _ / _ _ / 20_ _ 

 Est apte à pratiquer le flag  football  Est inapte définitivement 

 Est apte à pratiquer le football américain   

 Est apte à arbitrer   
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CERTIFICAT MEDICAL DE NON CONTRE-INDICATION A LA PRATIQUE 
DU FOOTBALL AMERICAIN, DU FLAG ET DU CHEERLEADING 

 
L’examen médical n’a d’autre but que de permettre la pratique du football américain ou du flag au moindre risque pour le candidat.   
Il est fait pour la sécurité des pratiquants.  Il y a donc lieu, pour les candidats, de répondre aux questions du médecin avec soin et sincérité. 
 

Le médecin examinateur portera une attention particulière sur les points suivants, sachant qu’ils représentent des contre-indications 

relatives ou absolues : 

 

 les maladies cardiaques ou circulatoires responsables d’une réduction de la perfusion myocardique, les troubles du rythme cardiaque,  

        les cardiopathies, 

 

 toutes les formes d’asthme non traité, les pneumothorax, les infections pulmonaires ainsi que toutes maladies, malformations ou  

        opérations réduisant les échanges pulmonaires, 

 

 l’infection aigue avec altération de l’état général, 

 

 l’hypertension artérielle non traitée, le diabète non traité et/ou mal contrôlé, 

 

 certaines maladies neurologiques, l’épilepsie et les convulsions, 

 

 les dépressions nerveuses et les maladies mentales, 

 

 l’abus d’alcool, l’utilisation de «drogues », la prise régulière de certains médicaments, 

 

 un traitement par anticoagulants et/ou des antécédents hémorragiques (trouble de la coagulation, maladie hématologique), 

 

 un traumatisme crânien récent ou des traumatismes crâniens répétés, 

 

 les caries et plombages en mauvais état, 

 

 les fractures non guéries, 

 

 un traumatisme cervical récent ou des traumatismes cervicaux répétés, un canal cervical étroit symptomatique, 

 

 un appareil ou un organe unique (rein, œil), 

 

 chez l’enfant, une pathologie de croissance symptomatique (attention particulière en cas de surclassement), 

 

 la grossesse. 

 
 Il est recommandé au médecin examinateur : de pratiquer tout examen compl®mentaire quôil jugerait indispensable et/ou de prendre lôavis dôun 
sp®cialiste ; dôinviter le candidat ¨ contresigner la d®claration. 
  

En cas de litige ou de désaccord le médecin examinateur et/ou le candidat peuvent soumettre le dossier médical à la commission médicale de la ligue 

(LLFAB) qui statuera en dernier ressort. 

 

 
Les statuts, règles internes et la liste membres de direction et des commissions de la LFFAB sont consultables sur demande auprès du bureau de la 
LFFAB. 
 
La liste des produits interdits est consultable sur le site http://www.wada-ama.org/fr/ 

 
Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez vous adresser à votre club en priorité ou à la LFFAB 
  

 

http://www.wada-ama.org/fr/

